
Les élections régionales 2015 se dérouleront 

les dimanches 6 et 13 décembre 2015.

Ce scrutin sera organisé sur la base de 

la nouvelle carte des régions (l’Aquitaine 

fusionne avec les régions Limousin et 

Poitou-Charentes).

Cette nouvelle grande région « Aquitaine - 

Limousin - Poitou-Charentes » (dont nom 

définitif sera choisi avant le 1er juillet 2016) 

sera la plus vaste de France avec de 84 100 

km² et rassemblera 5,8 millions d’habitants 

(4ème région de France en nombre d’habi-

tants) soit 9 % de la population française sur 

12 départements. 

 Les électeurs sont appelés à voter pour leurs 

conseillers régionaux (183 conseillers régio-

naux cumulés dont 48 pour la Gironde) sur 

des listes départementales paritaires.

Les bureaux de votes communaux (n°1 & 2 : 

salle des fêtes – rue Saint Romain) seront 

ouverts de 8H00 à 18H00.

Un nouveau plan de ville a été élaboré par la 
Commune à destination des habitants, touristes 
et professionnels.

Ce plan est disponible, sur demande auprès de 
l’accueil de la Mairie et de l’Office de Tourisme. 
Il est également téléchargeable sur le site inter-
net communal.

Un exemplaire de ce nouveau plan vous est 
adressé avec ce numéro de l’Echo des Cités. 
N’hésitez pas à nous faire parvenir, en mairie, 
vos remarques (observations, précision, etc…) 
afin d’apporter des améliorations dès la prochaine 
impression.

Conformément aux conclusions du commissaire 
enquêteur remises suite à l’enquête publique rela-
tive à la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme 
(organisée du 10 juillet au 11 août 2015), le Conseil 
Municipal a définitivement approuvé la modification 
lors de sa séance du 12 octobre 2015.

L’instruction des autorisations d’urbanisme (permis 
de construire, déclarations préalables…) se fait donc 
désormais sur la base des nouveaux documents.

L’ensemble du PLU (plan de zonage, règlement…) est 
disponible sur le site internet communal et auprès du 
Service Urbanisme de la Commune.

	 L’écho des cités#1511 
novembre - décembre 
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•	VIE COMMUNALE 
RESTEZ INFORMÉS ! 
Les comptes rendus des séances du 
Conseil Municipal  retranscrivent les débats 
et présentent les délibérations : ils  sont 
téléchargeables sur le site Internet de la 
commune et sont consultables en mairie.

INFORMATIONS ET BRÈVES COMMUNALES
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Plan de
situation

•	APPROBATION DE LA MODIFICATION N°1 DU PLU

•	NOUVEAU PLAN DE VILLE



•	PARKING DE LA SALLE 
CULTURELLE 
ET MARQUAGE AU SOL

INFORMATIONS ET BRÈVES COMMUNALES
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•	USTOM 

BORNES D’APPORT VOLONTAIRE – TRI SÉLECTIF

La Commune a réalisé des travaux de 
marquage au sol sur le boulevard du 11 
novembre 1918 et sur le nouveau parking 
de la salle culturelle de Bonard.

Les espaces verts entourant la salle 
culturelle de Bonard et la nouvelle pis-
cine intercommunale ont également été 
aménagés par les services techniques 
communaux.

Trois places sont réservées pour les per-
sonnes handicapées sur le parking de la 
salle culturelle. Merci de respecter ces 
emplacements.

Un accès piéton depuis la rue Pierre 
Perromat est désormais disponible. De 
nombreuses places sont donc disponibles 
tout autour de la nouvelle salle culturelle.

Une signalétique a été commandée pour 
le signaler.

A la suite de la distribution des nou-
veaux « bacs jaunes » par l’USTOM 
(Union Syndicats Traitement Ordures 
Ménagères) à l’été 2015, des bornes 
d’apport volontaires (BAV) ont été mise 
en place pour les personnes ne pouvant 
pas stocker ces bacs jaunes à domicile. 
Vous pouvez désormais apporter vos 
déchets triés au niveau des  BAV instal-
lées à proximité du centre bourg : place du 
Foirail, rue des Martyrs de la Résistance 
et de la Déportation (Bonard). 

Votre avis nous intéresse : Merci de nous 
faire connaître votre avis sur ce dispositif. 
La généralisation des BAV permettrait de 
réduire la facture de l’USTOM.

DISTIBUTION GRATUITE DE COMPOST
Suite à la proposition de la municipalité 
de Sauveterre-de-Guyenne, l’USTOM a 
décidé de mettre à disposition du com-
post sur le territoire.

Ce compost, réalisé par la valorisation 
des déchets verts, est disponible à la 
déchèterie de Sauveterre-de-Guyenne.

La distribution est gratuite pour les parti-
culiers et limitée à une remorque par jour 
et par foyer.

RÈGLEMENT DE COLLECTE ET RPQS 2014
Conformément à la réglementation, l’US-
TOM a réalisé son RPQS (Rapport sur le 
Prix et la Qualité du Service) pour l’an-
née 2014.

Le règlement de collecte de l’USTOM a 
également été mis à jour par le syndicat.

Ces deux documents sont consul-
tables sur le site internet de l’USTOM 
(www.ustom33.org) et à l’accueil de la 
mairie de Sauveterre-de-Guyenne.

•	RECONNAISSANCE DE L’ÉTAT 
DE CATASTROPHE NATURELLE
Dans le cadre de la procédure de recon-
naissance de l’état de catastrophe natu-
relle relative aux phénomènes de mouve-
ments de terrain différentiels consécutifs 
à la sécheresse de l’été 2015 et à la réhy-
dratation des sols, vous êtes invités à 
informer la Mairie si vous constatez des 
dommages sur vos biens (fissures des 
murs, affaissements…).

•	CABINET MEDICAL COMMUNAL
Les travaux de création du Cabinet 
Médical Communal (rue du 8 mai 1945) 
vont se terminer en cette fin d’année 2015.

L’ouverture au public est prévue pour le 
1er février 2016.

Cette structure communale accueillera 
une douzaine de professionnels de santé 
en centre-ville :

CERTAINS DÉJÀ INSTALLÉS DANS LA COMMUNE :

2 médecins généralistes, 1 podologue, 3 
infirmiers, 2 dentistes, 1 diététicienne…

DE NOUVEAUX ARRIVANTS :

1 médecin généraliste (arrivée à l’été 
2016), 1 gynécologue, 1 ophtalmologiste, 
1 psychologue clinicienne (arrivée à l’été 
2016), 1 sexologue…



QUI EST CONCERNÉ ? 
Tous les jeunes Français ayant atteint 
l’âge de 16 ans, les filles comme les 
garçons. 

QUAND SE FAIRE RECENSER ? 
Les jeunes Français de naissance doivent 
se faire recenser entre le jour de leurs 16 
ans et le dernier jour du 3ème mois qui 
suit celui de l’anniversaire. 

QUELS SONT LES EFFETS DU 
RECENSEMENT ? 
À la suite du recensement, la mai-
rie délivre une attestation de recense-
ment. Cette attestation est notamment 
nécessaire pour se présenter aux exa-
mens et concours publics (dont le per-
mis de conduire) avant l’âge de 25 ans. 
La mairie ne délivre pas de duplicata. 
Cette attestation doit donc être conser-
vée soigneusement. 

SUITE DU RECENSEMENT 
Le recensement permet à l’administra-
tion de convoquer le jeune pour qu’il effec-
tue la journée défense et citoyenneté. Le 
recensement permet également l’inscrip-
tion d’office du jeune sur les listes électo-
rales à ses 18 ans.

QUELLES PIÈCES FOURNIR ? 
•	une pièce d’identité (carte nationale 

d’identité, passeport ou tout autre docu-
ment justifiant de la nationalité française) 

•	un livret de famille 
•	un justificatif de domicile

INFORMATIONS ET BRÈVES COMMUNALES
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•	CCAS : REPAS DES SENIORS

Le mercredi 27 janvier 2016, le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS), 
invite les seniors de plus de 60 ans et 
les adhérents du club des aînés ruraux 
de Sauveterre de Guyenne à partager le 
traditionnel repas des seniors à la salle 
culturelle de Sauveterre (Bonard) à 12h.

La liste des invités est celle des inscrits 
sur la liste électorale de la commune.

Si vous venez d’arriver à Sauveterre ou 
que vous n’êtes pas inscrits sur les listes 
électorales, passez en Mairie pour vous 
faire inscrire.

•	TRAVAUX DE REPRISE DES 
CONCESSIONS FUNÉRAIRES
Le Conseil Municipal a retenu la société 
ELABOR, lors de sa séance du 12 
octobre 2015, pour procéder aux travaux 
de reprise physique de 210 concessions 
funéraires en « état d’abandon » dans les 
4 cimetières communaux.

Ces travaux marqueront la fin de cette 
longue procédure réglementaire qui per-
mettra de sécuriser nos cimetières, de 
créer des columbariums, de proposer 
des nouveaux emplacements disponibles 
et des concessions à faible prix pour les 
habitants.

Les travaux vont débuter sur la fin de 
l’année 2015 pour une durée de 3 mois 
environ.

•	LE SERVICE DE REMPLACEMENT GIRONDE RECRUTE
À la recherche d’un emploi saisonnier ou 
d’un emploi stable ?

Envie d’une expérience dans le milieu 
agricole ?

SR Gironde, association créée il y a 40 
ans par la profession agricole, recherche 
tout au long de l’année des salariés pour 
répondre aux besoins de main d’œuvre 
de remplacement.

Aucune exigence particulière n’est 
requise en termes de profil, la motivation 
et les bonnes intentions peuvent parfois 
suffire.

Des formations courtes, adaptées, sont 
proposées aux personnes qui ont des 
perspectives d’évolution dans le métier 
(taille de la vigne, conduite du tracteur…).

Contact « SRGironde » : 
servicederemplacement33@orange.fr 
05.56.81.49.06

•	PRÉSENTATION DES VŒUX 2016 
Le vendredi 22 janvier 2016 à 18h00 à la 
salle des fêtes (rue St Romain) la muni-
cipalité de Sauveterre de Guyenne, le 
Conseil Municipal, les employés muni-
cipaux, invitent les Présidentes et 
Présidents d’Association, les habitantes 
et les habitants à venir partager le verre 
de l’amitié pour la nouvelle année.

À cette occasion, Monsieur le Maire 
présentera ses vœux, la commission 
« Travaux, fleurissement » récompensera 
les maisons de la commune les mieux 
décorées pour les fêtes de fin d’années.

•	RECENSEMENT MILITAIRE (OU CITOYEN) •	COMMEMORATION 
DU 11 NOVEMBRE 1918

Le 97e anniversaire de l’Armistice du 11 
Novembre 1918 sera l’occasion d’hono-
rer la mémoire de tous les combattants 
qui ont sacrifié leur vie sur les champs de 
bataille de la «Grande Guerre».
Les cérémonies se dérouleront avec un 
dépôt de gerbes aux quatre Monuments 
aux Morts de la commune par l’UNC et la 
municipalité selon le programme détaillé 
ci-dessous:

•	17h00 : Monument aux Morts de Puch	
•	17h15 : Monument aux Morts de Saint 

Léger
•	17h30 : Monument aux Morts de Saint 

Romain
•	17h45 : Office religieux à l’église Notre-

Dame de Sauveterre-de-Guyenne en 
mémoire des enfants de Sauveterre, 
Le Puch, St-Romain-de-Vignague et 
St-Léger-de-Vignague, morts pour la 
France.

•	18h30 :  Monument aux Morts de 
Sauveterre



Cette année encore petits et grands, 
fidèles et solides, ou nouveaux venus 
en famille qui découvrent la fête, ont fes-
toyé sur la place centrale de Sauveterre, 
autour des vins de notre belle région.

L’équipe du CAC avait cette année encore 
de nombreux projets et objectifs, en par-
ticulier celui de toujours mieux accueil-
lir les visiteurs grâce à l’agrandissement 
du chapiteau central. Cela a demandé un 
gros effort financier, mais la fête le mérite. 
Malgré tout, visiblement cela ne suffit pas, 
et nous avons encore manqué de places 
le samedi soir. Nous allons chercher 
ensemble de nouvelles solutions pour 
rendre la place plus accueillante, dans la 
mesure de nos moyens.

Nous avons aussi légèrement modifié le 
programme pour chercher à satisfaire les 
goûts de tous et toutes les générations. 
Nous avons privilégié le stand collectif des 
viticulteurs du Sauveterrois et nous tra-
vaillons ensemble sur plusieurs projets 
pour la fête 2016 et les années à venir.

Tous les traiteurs ont bien travaillé, les 
forains ont amusé de nombreux enfants 
et leurs parents, les spectacles se sont 
bien déroulés passant de l’accordéon aux 
guitares électriques dans une ambiance 
très conviviale.

Cette année encore nous pouvons nous 
réjouir d’avoir accueilli autant de monde et 
démontré que notre région, notre village 
et nos familles savent accueillir et faire la 
fête dans la joie et la bonne humeur.

La fête a eu lieu pour le plaisir de tous, 
grâce à l’aide des institutions, à l’engage-
ment des entreprises et de tous nos par-
tenaires. Mais surtout, ne l’oublions pas, 
grâce à l’engagement d’une équipe de 
bénévoles solides, solidaire et motivée. 
Nous ne pourrions jamais organiser une 
fête de cette envergure sans toutes ces 
bonnes volontés, cette organisation et cet 
esprit de partage.

Il est temps maintenant de nous projeter 
sur la fête de 2016 et j’invite tous ceux et 
celles qui ont envie de nous rejoindre, à 
se manifester. Nous sommes nombreux, 
mais jamais assez et il nous faut des 
forces vives pour préparer la prochaine 
édition dans la tradition de notre village.

2015 aura été un bon millésime, nous sou-
haitons que la 45e édition soit encore plus 
belle et qu’il en sera de même pour nos 
vins. 

Bravo à tous!

Laurent SAUTS, Président du CAC

BRÈVES ASSOCIATIVES

BILAN FÊTE DES VINS 2015
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LES ATELIAGES : 
ATELIERS CRÉATIFS TEXTILES

SOLIDARITE CANTON : TÉLÉTHON

Proposés par une animatrice spéciali-
sée, enfants et adultes découvriront des 
techniques variées : le tissage, la cou-
ture, la broderie, le feutre de laine, l’im-
pression sur tissu, le crochet… Mais aussi 
: le modelage, la peinture, la vannerie… 

Les participants découvriront ces tech-
niques en réalisant des objets utiles ou 
décoratifs, à leur rythme, développant leur 
créativité au fil des acquisitions. 

Durant l’année, des journées seront pro-
posées pour découvrir d’autres tech-
niques avec des rencontres d’artisans : 
potier, vannier, ébéniste, ferronnier d’art.. .

A Sauveterre-de-Guyenne :

le mardi 16h45 à 18h15 pour les 8-11 ans / 
18h30 à 20h pour les 10-15 ans 

le vendredi 9h30 à 11h30 pour les adultes 

Contact : 05 47 47 56 13  / «Les Ateliages 
» sur Facebook / lesateliages@gmail.com

Cette année encore, plusieurs associations du Sauveterrois se 
mobilisent en faveur de l’AFMTéléthon et vous donnent ren-
dez-vous le samedi 5 décembre 2015 sous les arcades de 
Sauveterre.

Dès 10h00 vente de crêpes, merveilles, café, thé et à partir de 
10h30 et jusqu’à 18h00, divers activités seront proposées aux 
jeunes de 2 ans à 105 ans. 

Retrouvez le programme complet des activités dès le 15 
novembre sur le site internet de la mairie de Sauveterre de 
Guyenne. 

Appel aux dons : Un atelier de confection de décorations de 
Noël est prévu le samedi de 10h30 à 12h00, pour mener à bien 
ce projet nous avons besoin de vieilles décorations qui ne vous 
servent plus, guirlandes, boules, sujets….

Merci de déposer vos dons à la mairie.



BOURSE AUX VÊTEMENTS 
AUTOMNE/HIVER

WEEKEND AFRICAIN

BRÈVES ASSOCIATIVES

ATELIER CRÉATIF 
DE L’ENTRE-DEUX-MERS

Toujours aussi actif, l’atelier créatif a orga-
nisé le 20 septembre dernier son tradition-
nel voyage surprise.

Cette année, les participants se sont ren-
dus au moulin des cépages à Saint-Pierre 
d’Eyraud où chacun a pu déguster un 
assortiment de vinaigres variés.

La journée s’est terminée par un repas 
suivi de la revue du music-hall de 
Bergerac.

Très bonne journée appréciée de tous.

Pour la fin de l’année l’atelier créatif orga-
nise une exposition de ses créations à la 
salle Sottrum de la marie de Sauveterre. 
Le vernissage (suivi d’un cocktail) aura 
lieu le 6 novembre 2015.

Le 29 novembre 2015 à la salle culturelle 
de Bonard, se déroulera le repas spec-
tacle avec cette année, le chanteur Michel 
Etcheverry.

Les places sont à retenir avant le 24 
novembre accompagné du règle-
ment auprès de Simone Elgoyen au 
06.89.29.58.46 (40 € repas et spectacle).

Enfin, l’atelier exposera ses réalisations 
le premier week-end de décembre au 
domaine de Latorse à la Sauve Majeure.

Comme chaque année, cette bourse aux 
vêtements est organisée par l’Association 
des Parents d’Elèves (FCPE) à la Salle 
des Fêtes rue Saint-Romain. Cette bourse 
qui connaît un succès croissant permet à 
tous de s’équiper à petits prix en achetant 
d’occasion à d’autres particuliers.

DÉPÔTS

•	Mercredi 4 novembre 2015 de 16h00 à 
19h00

•	Jeudi 5 novembre 2015 de 15h00 à 18h00

Ne seront acceptés que les vêtements 
d’automne et d’hiver propres et en bon 
état. Repassés et étiquetés. Les livres, 
accessoires de puériculture, jeux de plein 
air en état, jeux vidéo avec piles.

VENTES

•	Vendredi 6 novembre 2015 de  09h30 à 
12h30 et de 14h30 à 18h00

•	Samedi 7 novembre 2015 NON STOP de 
09h30 à 16h00

REMISE ET PAIEMEN T

Remise des invendus et paiement des 
ventes

•	Lundi 9 novembre 2015 16h00 à 18h30
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L’association Agnâlé vous convie à 
un grand week-end africain, les 21 et 
22 novembre prochains à Sauveterre-
de-Guyenne à la salle culturelle, zone 
Bonard. 

Les plus grands seront parmi nous pour 
l’occasion : Nadège Sellou, Thomas Gueï, 
Harouna Dembélé, Fanta Dembélé, ainsi 
que les musiciens et danseurs de la com-
pagnie Tamany... et Athanase Koffi et 
Basile Petit Son, bien sûr. Bref, ça va 
chauffer ! Réservez vite vos dates !

Au programme :

SAMEDI 21 NOVEMBRE :

•	13h00 à 15h30 : stage de percussions 
avec Thomas Gueï

•	15h30 à 18h30 : stage de danse avec 
Fanta Dembélé

DIMANCHE 22 NOVEMBRE :

•	10h30 à 13h00 : stage de percussions 
avec Harouna Dembélé

•	13h15 à 16h15 : stage de danse avec 
Nadège Sellou
Vous pouvez d’ores et déjà réser-
ve r  vos  p laces  pa r  ma i l  asso .
agnale@gmail.com ou par téléphone 
06.73.37.44.16. (tarifs : danse 1 stage 
30€ / 2 stages 50€, percu 1 stage 25€ / 
2 stages 45€) 
Samedi 21 novembre à 19h30 : repas afri-
cain (poulet yassa) 8 €/pers (plat +des-
sert - sur réservation) et à 21h : concert 
(10 €/pers - 5€ de 12 à 18 ans - gratuit pour 
moins de 12 ans) avec Hip-percut en pre-
mière partie.

•	COMMUNICATION ASSOCIATIVE ! 
Les supports de communication communaux (journal communal L’Echo des Cités, site inter-
net) proposent aux associations du territoire de communiquer gratuitement sur les manifesta-
tions passées ou à venir (réunions, fêtes, assemblées générales, résultats sportifs, photos…..).

Si vous souhaitez communiquer par le biais de ces supports, vous pouvez contacter la mairie 
par mail à l’adresse suivante : sauveterre.mairie@wanadoo.fr



AGENDA
»» NOVEMBRE 2015

06/11	 Quine Judo 
à 21h - Salle culturelle, Bonard

06 et 07/11 
Bourse aux vêtements (voir page 5) 
Salle des fêtes, rue St Romain

11/11	 Commémoration du 11 novembre 1918 
(voir page 3)

14/11	 Conférence « Le végétal dans l’art roman, 
essentiellement en Entre-Deux-Mers » 
par Brigitte LESCARRETE 
à 16h – salle Sottrum, Mairie

14/11	 Quine Pétanque 
à 21h - salle culturelle, Bonard

21 et 22/11 
Weekend Africain (voir page 5) 
Toute la journée – salle culturelle, Bonard

25/11	 Collecte de sang EFS 
de 16h à 19h - salle des fêtes, rue St Romain

29/11	 Yoga 
de 8h à 14h - salle des fêtes, rue St Romain

29/11	 Repas spectacle Atelier créatif (voir page 5) 
à 12h - salle culturelle, Bonard

29/11	 Conférence «  Promenade en Patagonie » 
par Daniel MARTIN 
à 16h – salle Sottrum, Mairie

»» DÉCEMBRE 2015

05/12	 Téléthon toute la journée (voir page 4)

05/12	 Conférence « Les mythes du feu » 
par Claude LEBLANC, Docteur en métallurgie, 
Université Paul Sabatier, Toulouse 
à 16h – salle Sottrum, Mairie

05/12	 Théâtre des Salinières (voir page 6) 
à 21h - salle culturelle, Bonard 

06/12	 Élections Régionales 1er tour (voir page 1) 
Salle des fêtes, rue St Romain

12/12	 Repas Concert École de Musique (voir page 6) 
à 20h - salle Culturelle, Bonard

13/12	 Élections Régionales 2e tour (voir page 1) 
Salle des fêtes, rue St Romain

19/12	 Quine Pétanque 
à 21h - Salle culturelle, Bonard

22/12	 Animation de noël 
de 9h à 12h – marché, place de la République

»» JANVIER 2016
09/01	 Quine Football 

à 21h - salle culturelle, Bonard

16/01	 Quine Pétanque 
à 21h - salle culturelle, Bonard

17/01	 Quine Paroisse 
à 14h - salle des fêtes, rue St Romain

22/01	 Vœux 2016 municipalité (voir page 3) 
à 18h – salle des fêtes, rue St Romain

23/01	 Concert Restos du Cœur 
Salle culturelle, Bonard

24/01	 Yoga 
de 8h à 14h - salle des fêtes, rue St Romain

27/01	 Repas des aînés du CCAS (voir page 3) 
à 12h - salle culturelle, Bonard

27/01	 Collecte de sang EFS 
de 16h à 19h - salle des fêtes, rue St Romain

31/01	 Repas de Chasse ACCA

 
Les actualités sont mises à jour au fil de l’eau sur la 

rubrique « AGENDA » du site internet communal 
www.sauveterre-de-guyenne.eu
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THÉÂTRE DES SALINIERES : « TOUT LE PLAISIR EST POUR NOUS »
Samedi 5 décembre 2015- 21h00 – salle cultu-
relle (Bonard)

Comédie de Ray COONEY et John CHAPMAN. 
Mise en scène de Jean-Philippe MESMAIN et 
Frédéric BOUCHET.

Un grand éditeur parisien vit en parfaite harmo-
nie avec sa délicieuse épouse dans un magni-
fique appartement.

Cette belle tranquillité est vivement ébranlée 
lorsqu’à la suite de coïncidences malencon-
treuses, trois rendez-vous amoureux et illégi-
times sont donnés le même soir, sans concer-
tation, dans leur appartement.

Une situation particulièrement difficile à gérer.

Mais quand le même soir, une auteure à succès 
vient proposer au grand éditeur, le contrat du 
siècle, ça se complique franchement…

Surtout quand l’auteure en question n’a qu’une 
exigence : sa nouvelle maison d’édition ne doit 
en aucune manière être impliquée dans quoi 
que ce soit de sexuel!

L’école de musique vous propose un repas 
concert pour les fêtes de fin d’années le samedi 
12 décembre 2015.

Rendez-vous à la salle culturelle Bonard à par-
tir de 20h.

Tout au long du repas, les élèves et les forma-
tions interpréteront des compositions et chan-
sons variées qui enchanteront sans nul doute 
le public.

Tous les habitants sont invités à venir partici-
per au repas-concert de Noël sur réservation 
auprès de l’école de musique.

Réservation : musiquesenbastide@gmail.com

REPAS CONCERT DE NOËL


